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Bureau de la concurrence du Canada 

Place du Portage, phase I 

50, rue Victoria, pièce C‑114 

Gatineau (Québec) K1A 0C9 

 

Drummondville, le 27 avril 2018, 

Madame, Monsieur, 

Veuillez je vous prie prendre en considération la plainte que je porte ci-dessous. Je tiens à 

remercier sincèrement le personnel très professionnel du Bureau de la Concurrence avec qui j’ai 

pu obtenir pleinement réponse à mes interrogations au cours des derniers jours. 

J’ai tenté d’être le plus concis possible dans la formulation de ma plainte et demeure donc 

entièrement disponible pour fournir tout complément ou ajout d’information. 

Entre le 3 et le 13 avril dernier, j’ai tout tenté pour pouvoir discuter avec INTERAC CORP., ni le 

contentieux juridique ni la Présidence d’Interac corp. ne m’ont permis de les rencontrer ni 

même de me dire que non on ne me rencontrerait pas. Ma lettre à la présidence d’Interac Corp. 

du 17 avril dernier est aussi restée sans réponse. Je suis malheureusement habitué à cette façon 

de faire tout à fait habituelle chez Acxsys Corp. 

Merci de votre attention, 

Veuillez recevoir mes salutations les plus distinguées, 

Patrick Rioux 

(819) 818-8805 

p.rioux@cgocable.ca 

 

 

OPPOSITION À LA FUSION DE INTERAC CORP.  

� ACXSYS CORP. 

� L’ASSOCIATION INTERAC 

� LA MARQUE DE COMMERCE INTERAC ET LES MARQUES LIÉES 

 

Délai de prescription : 1 an après l’annonce d’une Fusion. Dans le cas présent l’annonce du 

complètement de la Fusion entre Acxsys Corp. et l’Association Interac ainsi que la marque de 

commerce Interac (et les marques liées) a été faite le 5 février 2018 et est jointe à la présente à 

l’Annexe 1 le communiqué de presse de Interac Corp. 
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La Partie IX de la Loi 

Des raisons sérieuses me portent à croire qu’un préavis à la Fusion n’a pas été effectué tel que 

le stipule la partie IX de la Loi qui établit le cadre réglementaire relatif aux préavis de fusion (« 

avis de fusion »), qui exige, sauf si une exception s'applique, que les parties aux transactions 

proposées qui dépassent certains seuils financiers (et, le cas échéant, des seuils de détention 

d'actions ou de titres de participation) : 

� avisent le commissaire avant d'effectuer la transaction proposée; 

� fournissent les renseignements prévus; 

� attendent la fin d'un délai précis avant de compléter la transaction. Conformément à 

l'alinéa 123(1)a) de la Loi, les parties n'ont pas le droit de compléter la transaction 

pendant le délai initial de 30 jours, sauf si le commissaire les avise qu'il n'a pas 

l'intention, à ce moment‑là, de présenter une demande en vertu de l'article 92 de la Loi 

concernant la transaction proposée (cet avis est souvent appelé « lettre de non‑

intervention »). 

 

L’article 1 

Je porte à l’attention du lecteur l’article 1 du Bulletin d’information sur les mesures correctives 

en matière de fusions au Canada qui se lit comme suit : 

Des mesures correctives doivent être prises lorsqu’une fusion ou un projet de fusion (« 

fusion ») risque d’empêcher ou de diminuer sensiblement la concurrence sur un ou 

plusieurs marchés pertinents. Dans un tel cas, le commissaire de la concurrence (« le 

Bureau » ou « le commissaire ») (Note de bas de page 3) prend des mesures correctives 

pour que l’entité fusionnée n’ait pas la capacité, seule ou en collaboration avec d’autres 

entreprises, d’exercer un pouvoir sur le marché par suite de la fusion. (Note de bas de 

page 4) Lorsque le Bureau croit qu’une fusion risque d’empêcher ou de diminuer 

sensiblement la concurrence, il peut soit contester la transaction en vertu de l’article 92 

de la Loi sur la concurrence (Note de bas de page 5) (la « Loi ») en s’adressant au 

Tribunal de la concurrence (le « Tribunal »), soit négocier des mesures correctives avec 

les parties à la fusion en vue de régler par consentement les problèmes de concurrence 

soulevés par la fusion. (Note de bas de page 6) 

 

L’article 5 

Je porte à l’attention du lecteur l’article 5 du Bulletin d’information sur les mesures correctives 

en matière de fusions au Canada, plus précisément en ce qui a trait aux alinéas 92(1) et 92(1)f 

de la Loi qui définissent de manière très précise les mesures correctives que peut imposer le 

Tribunal dans les cas contestés. Lorsque la fusion est déjà réalisée, la mesure corrective se limite 

à la dissolution de la fusion ou à la cession des éléments d’actifs ou des actions. 
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OPPOSITION À LA FUSION DE INTERAC CORP.  

� ACXSYS CORP. 

� L’ASSOCIATION INTERAC 

� LA MARQUE DE COMMERCE INTERAC ET LES MARQUES LIÉES 

 

La marque de commerce Interac est l’une des plus appréciées et connues au Canada. Cette 

marque a une valeur non seulement d’appartenance pour le peuple canadien tout entier mais 

aussi une valeur monétaire inestimable. L’honorable Ex-Premier Ministre du Québec et Ex-

Ministre des Finances du Québec L’Honorable Monsieur Jacques Parizeau respecté, un des très 

rares, autant par la bourgeoisie québécoise, canadienne et britannique nous avait confié qu’on 

ne pouvait estimer à moins de deux milliards de dollar cette marque de commerce. 

Elle est surtout, avant tout, un gage d’excellence, de confiance et d’assurance sur la conformité 

des différents outils de paiement que les canadiens utilisent collectivement des millions de fois 

chaque jour.  

Celle-ci, tout dernièrement, est devenue la propriété de Acxsys Corp. une entreprise privée, 

pour le moment appartenant à un consortium bancaire canadien regroupant toutes les grandes 

institutions financières canadiennes.  

Aucune entreprise ne pourra jamais rivaliser équitablement avec Interac Corp.(l’entreprise). La 

marque de commerce est beaucoup trop forte. 

 

L’association Interac et la marque de commerce Interac était en quelque sorte un sceau de 

qualité et d’uniformisation des communications entre les réseaux bancaires. Un standard de 

communications informatiques dont plus de 150 intervenants pouvaient entres autres définir les 

besoins actuels et futurs pour les clients, entreprises et institutions financières.  

 

Pour le consommateur c’est un gage d’assurance à l’effet que les principales règles qui étaient 

définies par l’Association Interac et l’Association canadienne des paiements (ACP) sont 

respectées par le détenteur de la vignette Interac. Il n’y a jamais eu de vignette pour l’ACP, c’est 

l’Association Interac qui jouait, pour l’ensemble des canadiens, ce rôle d’assurance de 

conformité et de standard de qualité. 

 

L’Association Interac n’a jamais été un « noyau » où toutes les communications transitaient, ni 

même une application ou un serveur. Toutes les institutions financières communiquent 

directement entre elles sans passer par un réseau central. Interac a toujours été un réseau 

décentralisé. La marque de commerce Interac au départ appartenait à Interac Inc. qui a été 

« discontinued » le 14 août 1990 et est devenue aujourd’hui propriété de ACXSYS Corp. devenu 

Interac Corp. en février 2018. 

 



Page 4 sur 8 

 

En 2017, on comptait déjà plus de 240 millions de transactions effectuées via Virement Interac. 

 

Dans le nouvel Interac Corp. la transaction, peu importe l’émetteur, sera renvoyée vers un 

serveur central pour ensuite être redirigé vers la banque du client puis de celle du marchand. Si 

on ajoute un « acquéreur » de paiement comme par exemple Moneris, la transaction passera 

par Moneris, ensuite par Acxsys Corp puis vers la banque du consommateur, puis vers la banque 

du marchand. 

 

Puisque techniquement, toutes les communications et informations privées et confidentielles 

s’effectuent à l’intérieur du site électronique de chacune des banques il n’y a aucune raison 

technique qui imposeraient qu’un tel réseau central soit créé. Du moins pas un réseau central et 

unique où toute entreprise désirant œuvrer dans les solutions de paiement devrait 

obligatoirement se connecter à celui-ci. 

 

Techniquement à l’interne, les banques pourraient redirigés les transactions vers un 

« concentrateur » de leur choix (comme Acxsys Corp.) mais de l’externe les entreprises offrant 

des services de paiement ne doivent pas à avoir à passer par une entreprise privée pour avoir 

droit de connexion à l’entrée. De mon humble avis, c’est une évidence toute flagrante. 

 

La marque de commerce Interac doit continuer à servir de sceau de conformité et de confiance 

pour les consommateurs, les entreprises et les institutions financières canadiennes.  

 

Cette marque de commerce a toujours servi à identifier une façon de faire conforme plutôt 

qu’identifier une entreprise privée, pour le moment, détenu par un consortium bancaire 

canadien. 

 

Il y avait plus de 150 membres influents représentant autant d’entreprises et institutions qui 

étaient membres de l’Association Interac. Il aurait été intimidant pour quelqu’ entreprise que ce 

soit d’oser s’opposer aux décisions prisent par l’ensemble des Banques. Il est tout à fait 

comprenable que personne ne souhaite développer de mauvaises relations avec son banquier 

(et l’ensemble des banques) et encore moins le souhait d’investir temps et énergies à défendre 

une position qui dans les faits favoriserait principalement les intérêts des concurrents de leurs 

banquiers. 

 

La gratuité 

 

Pour Virement Interac le coût est de 1 dollar par transaction et devient gratuit par certaines 

institutions financières depuis quelques mois. Lorsque les cartes de débit sont arrivées sur le 

marché, on avait aussi appliqué la gratuité et on offrait des primes, tirages et cadeaux afin 

d’encourager une adoption rapide sur le marché. 

 

Aujourd’hui lorsque l’on retire de l’argent au guichet automatique, par exemple, d’une caisse 

Desjardins avec une carte de débit d’une autre institution les frais pour un seul retrait peuvent 

s’élever jusqu’à 4.00$ pour retirer 20$ au guichet. 
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La réputation de la marque 

 

Sous l’entreprise Acxsys, la marque Interac commence déjà à perdre en confiance aux yeux des 

consommateurs vu les nombreux cas de fraudes qui se multiplient avec la solution de virement 

de fond par courriel de Acxsys Corp. La marque Interac ne devrait pas subir les faiblesses du 

système de virement pas courriel de Acxsys. Ce devrait être le système de telle ou telle 

entreprise qui soit pris en défaut et non la marque Interac. Une simple recherche sur Google 

avec les termes « fraude virement Interac » et vous serez à même de constater les failles 

importantes pour le consommateur. 

 

 

Propriété intellectuelle 

 

Interac Corp a reçu en janvier dernier un avis du Bureau des brevets canadiens comme quoi il 

n’y avait rien d’inventif dans ce qu’ils avaient breveté (Virement par courriel) et qui portait la 

date de priorité de janvier 2001. Selon mon agent de brevet, il faut considérer comme déjà 

tombé leur brevet. Interac Corp. doit répondre avant juillet prochain s’il croit avoir de bons 

arguments. Le Bureau des brevets est très direct dans sa réponse à Interac Corp. 

 

En mon nom, nous avions déposé une demande de brevet avec la date de priorité en mai 2000 

que nous avons dû abandonner, plusieurs mois après l’annonce de l’arrivée d’Interac sur le 

Web. La certitude, justifiée, de ne pouvoir rivaliser avec une telle institution a freiné 

instantanément l’ardeur et surtout la confiance de nos actionnaires et investisseurs. Malgré 5 

ans de travail plus qu’acharné et une équipe de renom, nous n’avons jamais pu nous connecter 

aux institutions financières. Nous n’avons donc eu d’autre choix que de fermer les bureaux de 

notre entreprise Othentik Technologies Inc. en 2005. 

 

La Banque Laurentienne du Canada avait aussi fait une demande de brevet en date de 

Novembre 2000 qui fût abandonnée. 

 

Notre méthode de paiement a été largement diffusé au Québec dès juin 2000. À partir de mai et 

juin 2000 ce procédé faisait partie du domaine public et donc ne pouvait plus être breveté par 

d’autres entités. 

 

Avec le brevet d’Interac Corp. qui tombera sous peu, personne au Canada ne pourra imposer de 

propriété intellectuelle sur ces différentes méthodes de paiements. 

 

Une explosion d’offre de services est en cours d’arrivée, autant canadiennes qu’étrangères. 

Voilà pourquoi il est primordial plus que jamais de préserver la marque de commerce Interac  

et surtout la confiance des consommateurs et entreprises canadiennes qui ont tous contribué à 

créer sa notoriété. 
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Interac en ligne 

 

Interac en ligne (paiement d’achat sur le Web) est opérationnel depuis 2005 avec Scotiabank, 

BMO, TD, RBC, CIBC. Tandis qu’au Québec la Banque Nationale, la Banque Laurentienne et la 

Fédération des caisses Desjardins n’offrent toujours pas, après 13 ans, la solution de paiement 

direct par Internet « Interac en ligne ». Je ne peux confirmer s’il s’agit de stratégie ou de 

dissension au sein des actionnaires de Acxsys/Interac Corp. 

 

Les institutions financières s’entendront-elles toujours sur l’horizon à donner à Interac ? 

 

 

Commentaires sur le communiqué de presse d’Interac Corp.  ( Annexe 1 )  

 

Le communiqué de presse annonçant la complétion de la fusion d’Interac Corp. est pour le 

moins pas très clair. 

 

Pour le consommateur moyen, on a l’impression qu’Acxsys/Interac Corp. a toujours depuis 30 

ans exploité des systèmes de paiements. Ni Acxsys, ni l’Association Interac n’exploitait de 

système de paiement avant le début des années 2000. Acxsys était en quelque sorte le bras 

technologique des institutions financières. On supportait donc les systèmes de paiements 

exploités et appartenus par les institutions financières. 

 

Nous avons rencontré les hauts dirigeants de Acxsys la première fois en Novembre 2000 dans les 

bureaux de l’Association Interac sur la rue King à Toronto. Je crois qu’Acxsys n’avait pas encore 

de bureaux à cette époque. 

 

J’ai eu aussi l’opportunité de dîner, à l’époque, avec le Président de l’Association Interac (que je 

rencontrais sous la bannière d’une institution financière mais occupait au même moment le rôle 

de Président de l’Association Interac) qui m’a expliqué le rôle de l’organisme à but non lucratif. 

On m’avait aussi fait comprendre que l’Association Interac ne disposait pas de réel moyen 

financier pour du développement technologique et que cela se faisait plutôt au sein de Acxsys 

Corp. 

 

- À la fin dans le paragraphe concernant l’Association Interac on lit que :  

o En janvier 2018, l’Association Interac a été dissoute 

- Puis plus bas dans le paragraphe d’Acxsys Corporation on lit : 

o En janvier 2018, Acxsys Corporation a été fusionné à l’Association Interac 

 

_ _ _ _ 

 

Merci pour votre attention, 

Patrick Rioux 

(819) 818-8805 - p.rioux@cgocable.ca        Drummondville le 27 avril 2018  
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ANNEXE 1 
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